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Dans ce numéro  : 

2011 ñ Ann®e internationale des for°ts 

20 ans ! 



Tout comme le CRECA, le RNCREQ célèbre en 2011 ses vingt ans de mobilisation et 

d'actions au Québec. Voici un extrait de la publication «  Le Regroupement des conseils 

r®gionaux de lõenvironnement du Qu®bec 1991 / 2011 » traitant de la région Chaudière -

Appalaches et du CRECA. 

Si quelquõun entreprend de r®sumer en une phrase la dynamique de la r®gion Chaudi¯re-

Appalaches, il mentionnera invariablement quõil sõagit dõune r®gion empreinte de contrastes, qui 

b©tit son identit® sur la force de sa diversit®. Les gens lõont occup®e au tout d®but pour son 

potentiel minier, les ressources halieutiques du fleuve Saint-Laurent qui la borde, ses terres 

agricoles f®condes et sa for°t g®n®reuse qui couvre encore aujourdõhui 70 % de son territoire. 
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RNCREQ 1991 -2011 
Mot du président  

« 

Aujourdõhui, bien quõun foyer majeur de population se soit construit dans la ville de L®vis (qui compte pour presquõun tiers de la 

population régionale), les ressources naturelles demeurent au centre du développement régional. Les communautés qui peuplent de 

fa­on plus diffuse le reste du territoire ont adapt® leurs pratiques pour sõharmoniser ¨ des r®alit®s changeantes. elles se montrent 

très dynamiques dans les secteurs énergétique, agricole et forestier, sans oublier le secteur des services et le secteur industriel. Ce 

dynamisme est alimenté, entre autres, par les axes de transport constitués par les autoroutes 20 et 73 et le fleuve Saint-Laurent, 

repères touristiques et stratégiques pour les échanges commerciaux provinciaux et internationaux. Les perspectives de développe-

ment régional sont axées principalement sur le savoir-faire de ses communaut®s, le potentiel av®r® de production dõ®nergie verte et 

une utilisation durable des ressources et du territoire. 

Depuis d®j¨ vingt ans, le Conseil r®gional de lõenvironnement Chaudi¯re-Appalaches (CRECA), par son travail de concertation, favo-

rise la prise en compte des enjeux environnementaux dans plusieurs sphères du développement régional : énergie, foresterie, agri-

culture, gestion de lõeau, am®nagement du territoire et d®veloppement industriel. Le CRECA rassemble des intervenants en prove-

nance de secteurs dõactivit® vari®s : des groupes environnementaux, des commissions scolaires, des municipalit®s, des industries, 

ainsi que des repr®sentants du milieu agricole et du milieu forestier. Lõorganisme compte actuellement 403 membres.  

Une des grandes priorit®s du CRECA est dõapporter soutien et expertise ¨ tous les intervenants r®gionaux en ce qui a trait ¨ la mise 

en oeuvre du d®veloppement durable. Ainsi, ¨ lõ®chelle r®gionale et locale, il participe ¨ des projets ®nerg®tiques, dõam®nagement du 

territoire, de gestion int®gr®e des ressources naturelles, de lõeau et des mati¯res r®siduelles, de protection de la biodiversité, au 

transport et ¨ la qualit® de lõair. Notre organisme agit, entre autres, comme groupe-conseil en développement durable pour la 

Conférence régionale des élu(e)s de la Chaudière-Appalaches. 

Lõinfluence du CRECA a, jusquõici, permis dõun c¹t® dõint®grer le d®veloppement durable dans la planification strat®gique r®gionale et, 

dõun autre c¹t®, de sensibiliser les acteurs r®gionaux sur la prise en compte des principes de d®veloppement durable par lõentremise 

de projets concrets. Au cours de ces vingt dernières années, le CRECA a périodiquement exercé un rôle de représentation du 

RNCREQ, en particulier dans les domaines de la gestion des mati¯res r®siduelles et de lõagriculture, comme membre du conseil 

dõadministration de lõIRDA. ë titre de pr®sident du RNCREQ pendant de nombreuses ann®es, Guy Lessard, pr®sident du CRECA, a 

eu le privilège avec ses coéquipiers de participer au renouvellement des ententes avec le MDDEP à quatre occasions. Il a aussi large-

ment contribu® ¨ la d®marche dõadoption de la Loi sur le d®veloppement durable et de la Loi contre les poursuites abusives [...].  

En plus des projets quõil m¯ne ou dans lesquels il sõimplique activement, le CRECA participe aux commissions, consultations parle-

mentaires, audiences publiques régionales et provinciales traitant les différents enjeux environnementaux et de développement dura-

ble ayant une incidence sur notre r®gion. Il est ind®niable que lõinfluence du CRECA permettra ¨ lõavenir dõorienter le d®veloppe-

ment de la région Chaudières-Appalaches en faveur dõune prise en compte ®quitable des consid®rations environnementales, sociales 

et économiques. » 

Pour consulter l'ensemble de la publication, visitez le www.creca.qc.ca. 

Bonne lecture!  

Guy Lessard, président  

http://www.creca.qc.ca
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Le Forum qu®b®cois sur lõ®nergie 

Organis® par le Regroupement national des conseils r®gionaux de lôenvironnement du 

Qu®bec, cet ®v®nement dôenvergure a rassembl® des acteurs de toute la province pour 

d®gager des pistes dôaction et initiatives porteuses de changement. 

Les Rendez-vous de lõ®nergie en Chaudi¯re-Appalaches 

Un bref rappel des réalisations... 
Pour rejoindre les acteurs socio-économiques de la Chaudière-Appalaches, le CRECA a organisé, en novembre 2010 un forum ré-

gional sur lõ®nergie. Lõ®v®nement avait rassembl® 70 personnes de divers secteurs dõactivit® qui ont fait avancer les r®flexions sur 

cet enjeu. La principale conclusion qui avait ®t® d®gag®e ®tait quõun m®canisme de r®flexion devrait °tre mis en place afin que la 

Chaudière-Appalaches se dote dõune vision sur son lõavenir ®nerg®tique. B®n®ficiant dõune collaboration unique de la part des c®-

geps de la région, le CRECA avait également réussi à sensibiliser plus de 530 étudiants par des activités diverses dont plusieurs 

avaient m°me ®t® int®gr®es ¨ des cours portant sur des th¯mes connexes. Presque ¨ lõunanimit®, les jeunes ont affirm® °tre en fa-

veur du d®veloppement des ®nergies renouvelables et des mesures visant ¨ accro´tre lõefficacit® ®nerg®tique. 

L 
es Rendez-vous de lõ®nergie ont ®t® lanc®s ¨ lõautomne 

2010 avec un objectif ambitieux: celui de mobiliser et 

de consulter la population du Québec au sujet de sa 

d®pendance au p®trole et plus largement, sur lõavenir 

énergétique du Québec et de ses régions. Plus précisément, la 

question centrale de la démarche était la suivante: « Comment 

le Québec peut-il diminuer sa consommation de pétrole et 

accroître son indépendance énergétique tout en favorisant le 

développement économique et social harmonieux de son 

territoire? ». 

Après avoir consulté plus de 1500 acteurs socio-économiques 

et 14 000 citoyens, les conseils r®gionaux de lõenvironnement 

du Québec ont convié des intervenants de tous les champs 

dõactivit® ¨ un grand rassemblement, le premier Forum 

qu®b®cois sur lõ®nergie. 

Les organisateurs ont fait appel à plusieurs conférenciers de 

renom qui ont livré leur vision sur les perspectives dõavenir, les 

pistes dõaction ¨ privil®gier, les d®fis ¨ relever et les obstacles ¨ 

surmonter pour opérer une transition énergétique qui 

avantagera le Qu®bec autant dõun point de vue 

environnemental, social et économique. Les présentations 

peuvent être consultées au http://www.rdvenergie.qc.ca/

forum/les-presentations. 

Pour plusieurs, la diminution de la dépendance au pétrole est 

essentiellement fonction de lõinnovation technologique et des 

changements de comportement dans le secteur des transport. 

Cette vision est cependant susceptible de mener à un 

détachement chez certains citoyens et divers intervenants, en 

particulier dans les secteurs ruraux o½ lõoffre alternative de 

transport est plus limitée. 

Bien que les conférences abordaient différentes thématiques,  

les conclusions allaient dans une même direction. En fait, la 

diminution de consommation de pétrole, plus particulièrement 

dans le transport, nõest que le r®sultat final dõun long processus 

qui nécessite plus que des innovations technologiques. Un 

aménagement efficace du territoire, qui privilégie les 

commerces et les services de proximité est un élément 

fondamental sur lequel les décideurs et les consommateurs 

devraient accorder une attention particulière. En outre, une 

réflexion plus attentive sur cet aspect dans le processus de 

développement des municipalités peut générer des bénéfices  

sur le bilan de gaz à effet de serre produits et même améliorer 

la qualité de vie des citoyens. Par la suite, le développement 

dõun r®seau de transport en commun sõen trouve facilit®. Si le 

même principe est utilisé lors du développement de secteurs 

industriels, un système de transport multimodal des 

marchandises peut également être développé.  

Plusieurs autres pistes dõactions et initiatives ont su inspirer les 

gens présents. Au-del¨ de lõam®nagement du territoire et des 

transports, les conférenciers ont également abordé la 

th®matique de lõefficacit® ®nerg®tique et les perspectives li®es 

aux nouvelles fili¯res de production dõ®nergie renouvelable qui 

ont suscit® entre autre beaucoup dõint®r°t. 

Il apparaît cependant nécessaire que des mécanismes soient 

mis en place pour que la population et les intervenants 

concernés puissent avancer ensemble vers une meilleure 

utilisation de lõ®nergie et une diminution de la d®pendance au 

pétrole. À présent, le souhait des conseils régionaux de 

lõenvironnement du Qu®bec et de leurs partenaires, cõest que 

le Forum qu®b®cois sur lõ®nergie ne soit pas seulement la 

conclusion dõune d®marche mais le point de d®part pour 

lõ®laboration dõune strat®gie int®gr®e de r®duction de la 

dépendance au pétrole. En ce sens, nous vous invitons à  

consultez la page 9 pour plus dõinformations sur les suites de 

ce projet rassembleuréÄ Joël Leblond 

http://www.rdvenergie.qc.ca/forum/les-presentations
http://www.rdvenergie.qc.ca/forum/les-presentations
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L 
e 25 janvier 2011, le CRECA présentait 

son m®moire sur le projet dõimplantation 

du projet de parc éolien du Massif du Sud, 

devant la commission du Bureau dõaudiences pu-

bliques sur lõenvironnement (BAPE). La principale 

recommandation de notre organisme était axée 

sur la compl®mentarit® entre lõimplantation du 

parc ®olien et la cr®ation dõune aire prot®g®e 

apparentée à une aire de biodiversité. 

À la suite de cette présentation, le 11 avril 2011 à 

Lévis, le CRECA, conjointement avec la Confé-

rence régionale des élu(e)s (CRÉ) de la Chaudiè-

re-Appalaches, la Corporation dõam®nagement et 

de développement du Massif du Sud (CADMS), 

les MRC des Etchemins et de Bellechasse et Ges-

tion FORAP, annon­aient lõengagement des parte-

naires régionaux à travailler à une proposition 

dõaire prot®g®e au Massif du Sud. 

En juin dernier, les organismes cités précédem-

ment, auxquels se sont joints des représentants 

de la Station touristique du Massif du Sud, se sont 

réunis pour délimiter de façon consensuelle le 

territoire qui allait faire lõobjet de la proposition 

r®gionale de lõaire prot®g®e. 

La proposition r®gionale dõaire prot®g®e, qui, il 

faut le souligner encore une fois, exclue le projet 

de parc éolien, à été envoyée le 9 septembre 

dernier à la direction régionale du patrimoine 

écologique et des parcs du MDDEP. Une réponse 

de cette direction réitère la reconnaissance par le 

MDDEP du secteur du Massif du Sud comme un 

site dõint®r°t en mati¯re de conservation de la 

biodiversité du sud du Québec. Pourtant, le mi-

nist¯re juge n®cessaire dõint®grer cette proposi-

tion dans une analyse plus large, ¨ lõ®chelle de la 

région Chaudière-Appalaches. 

Il faut rappeler que le gouvernement du Québec 

sõest engag® ¨ augmenter ¨ 12% dõici 2015 le ter-

ritoire prot®g® de la province, en mettant lõac-

cent surtout sur le sud du Québec.  

Notre organisme a toujours fait de la préserva-

tion de la biodiversité une priorité et par consé-

quent, salue lõinitiative du MDDEP autant pour 

lõanalyse r®gionale que pour la proposition dõaire 

protégée au Massif du Sud et manifeste une fois 

de plus son intérêt à travailler en concertation 

avec les acteurs concernés  Ä Cosmin Vasile 

Une aire protégée au Massif du Sud: 

état de situation  

Il y a près de 3 ans, le CRECA initiait son analyse du projet de parc éolien au Massif du Sud. 

Basé sur un dialogue constructif avec le promoteur, la démarche visait notamment à relever les 

®l®ments strat®giques qui permettent lôexploitation du gisement ®olien tout en tenant compte 

dôune proposition dôaire prot®g®e de 24 km2 compl®mentaire au parc ®olien. Crédit photo: 
Neiz Vran dans commons.wikimedia.org 

Un territoire qui possède une valeur de conservation unique  

Ce territoire (voir la carte sur la page suivante) qui couvre environ 24 km2, abrite 28 esp¯ces animales 
en péril et regroupe la majeure partie des éléments à haute valeur de conservation situés sur les terres 

publiques du Massif du Sud : 

§ Les aires protégées existantes (2 écosystèmes forestiers exceptionnels et une réserve 

écologique) 

§ La quasi-totalit® de lõhabitat de la grive de Bicknell 

§ La presque totalité des forêts anciennes non perturbées par des coupes récentes 

§ Une forte proportion des sapinières de haute montagne 

§ La presque totalit® de la zone dõaltitude d®passant 800 m, dont les 3 principaux sommets 

(Mont-du-Midi, Mont-Saint-Magloire, Cr°te-des-Grives) 

§ Les deux grandes vallées situées sur le flanc nord du Massif 
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Vers lõam®lioration de la performance des ICI en 

gestion des matières résiduelles  

Le minist¯re du D®veloppement durable, de lõEnvironnement et des Parcs (MDDEP) a d®voil® cette ann®e une toute 

nouvelle Politique de gestion des matières résiduelles pour la période entre 2011 et 2015 et le CRECA continuera 

dõappuyer les ICI de la r®gion dans lõatteinte de ces nouveaux objectifs. 

La réduction à la source : une stratégie à mettre en valeur!  

Puisque la mati¯re r®siduelle la plus facile ¨ traiter est celle que lõon ne produit pas, la r®duction ¨ la source est 

lõun des moyen ¨ prioriser pour am®liorer lõ®tat de la gestion des mati¯res r®siduelles au Qu®bec. 

Voici quelques faits intéressants* : 

§ Parmi toutes les matières résiduelles produites au Québec, 57% sont r®cup®r®es 

§ Chaque Québécois produit en moyenne 1,69 tonne  de mati¯res r®siduelles par ann®e 

§ De 1998 à 2008, la population du Québec a augmenté de 5% et la quantit® de mati¯res 

résiduelles produite a augmenté de 47%! 

Simplement en remettant en question quelques gestes quotidiens, chacun peut diminuer la quantité de matières résiduelles produi-

te. Pour plus dõinformations, consultez le www.recyc-quebec.gouv.qc.ca. 
* Les données de cette section sont tirées du Bilan 2008 de la gestion des matières résiduelles au Québec 

E 
n guise dõintroduction ¨ la Politique, le 

MDDEP indique quõ ç une saine gestion des 

matières résiduelles, au-delà des  nombreux 

avantages environnementaux, représente [...] égale-

ment des opportunit®s dõenrichissement collectif ». 

En lien avec cette prémisse, trois enjeux majeurs sont 

identifiés pour la période 2011-2015: mettre fin au 

gaspillage des ressources, contribuer ¨ lõatteinte des 

objectifs du Plan dõaction sur les changements climati-

ques et ceux de la stratégie énergétique du Québec, 

et responsabiliser lõensemble des acteurs concern®s 

par la gestion des matières résiduelles. 

Comme énoncé de vision, cette vaste stratégie pré-

voit ®ventuellement quõau Qu®bec seuls les r®sidus 

ultimes, soit les mati¯res pour lesquels il nõy a aucun 

d®bouch®, soient enfouies. Comme cibles pour lõhori-

zon 2015, cette stratégie vise notamment la revalori-

sation de 60% de la matière organique et le recyclage 

de 70% du papier, du carton, du plastique, du verre et 

du métal et des résidus de construction. Ces mesures 

devraient permettre de diminuer de 110 kg par habi-

tant la quantité de matières résiduelles éliminées. 

Comme le secteur des industries, des commerces et 

des institutions (ICI) génère plus de 40% des matières 

résiduelles de la province et que le taux de revalorisa-

tion global du secteur oscille autour de 50%, il parait 

essentiel que des mesures importantes soient mises 

en place pour améliorer le bilan des ICI. 

Le programme ICI ON RECYCLE!  

Les ICI qui souhaitent contribuer ¨ lõatteinte 

de ces objectifs et qui sõengagent ¨ g®rer de 

façon responsable leurs matières résiduelles 

peuvent recevoir la reconnaissance ICI ON 

R EC YCLE ! ,  un  p rog ramme  d e 

reconnaissance cr®® et g®r® par la soci®t® dõ£tat RECYC-QUÉBEC. En 

retour de leur engagement et de leur performance, cette reconnaissance 

permet aux ICI de faire valoir leur engagement envers lõenvironnement 

auprès de leur clientèle et de leurs partenaires. 

Selon leur niveau de participation, les ICI bénéficient de plusieurs 

éléments de visibilité notamment une fiche descriptive de leur 

organisation sur le site de RECYC-QUÉBEC, de la visibilité dans divers 

médias et des outils promotionnels personnalisés. 

Le CRECA a le mandat dõaccompagner et de conseiller les organisations 

de la r®gion dans le processus de reconnaissance et de mise en place dõun 

plan de gestion des matières résiduelles. De plus, RECYC-QUÉBEC a 

maintenant un programme dõaide financi¯re pour les ICI destin® ¨ 

améliorer leurs performances. Avec ce soutien personnalisé, toutes les 

organisations de la région peuvent améliorer leur gestion des matières 

résiduelles. 

Contactez -nous pour plus dõinformations! 

Joël Leblond, Chargé de projet 

Conseil régional de l'environnement Chaudière-Appalaches (CRECA) 

22, rue Ste-H®l¯ne, Breakeyville (QC), G0S 1E2  

Téléphone : (418) 832 2722 

Courriel : joel.leblond@creca.qc.ca 

www.creca.qc.ca 

http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca
mailto:joel.leblond@creca.qc.ca
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Depuis 1981, lõorganisme ¨ but non lucratif R®-

cupération Frontenac, opère un centre de tri 

des matières recyclables : fibre (papier, carton), 

plastique, métal, verre. Les Entreprises Tuméré 

inc., le nom dõorigine de lõentreprise, ®tait en 

1981 une des rares entreprises ¨ effectuer de la 

r®cup®ration au Qu®bec. Cõ®tait de plus la seule 

de ce domaine considérée « entreprise adap-

tée », c'est-à-dire qui emploie une majorité de 

personnes vivant avec des limitations physiques 

et intellectuelles. 

ë cette ®poque, ce sont dõailleurs les r®sidents 

qui amenaient eux-mêmes leurs matières recy-

clables sur le site, permettant ainsi aux em-

ployés de travailler. 

En janvier 1995, Les Entreprises Tuméré inc. 

change son nom pour Récupération Frontenac, 

conservant toujours sa mission sociale dõint®-

grer ¨ lõemploi des personnes ayant des limita-

tions fonctionnelles. 

Au cours des années 2009 et 2010, plusieurs 

améliorations ont dû être apportées pour per-

mettre à Récupération Frontenac de faire face à 

la crise financière de 2008, la pire depuis la 

grande dépression en 1929. 

Lõaugmentation de la productivit® g®n®r®e par 

lõarriv®e dõun sp®cialiste en op®ration de centre 

de tri, jumel®e ¨ lõajout de nouveaux ®quipe-

ments auront permis ¨ lõentreprise de trouver un 

nouveau souffle et de la positionner comme un 

leader dans lõindustrie des centres de tri au Qu®-

bec. 

Récupération Frontenac : un modèle 

dõ®conomie sociale depuis 30 ans! 

Lõann®e 2011 marquait le 30e anniversaire de lõun des premiers centre de tri des mati¯res 

résiduelles du Québec. Le CRECA jugeait opportun de souligner cet événement en présentant 

un portrait de cette entreprise dõ®conomie sociale pionni¯re dans ce secteur dõactivit®. 

Depuis ses débuts, en 1981, Récupération Fron-

tenac a traité plus de 150 000 tonnes de matières 

résiduelles et a procédé à des investissements de 

3 M$, assurant des retomb®es financi¯res de plus 

de 30 M$ ¨ lõ®conomie r®gionale. 

Comme Récupération Frontenac intègre à la fois 

des préoccupations sociales et environnementales 

dans lõensemble de ses activit®s, tout en ayant un 

mod¯le dõaffaire performant, nous pouvons lõiden-

tifier comme une entreprise engagée concrète-

ment dans une démarche de développement du-

rable. 

Cette ann®e, le CRECA sõest associ® ¨ R®cup®ra-

tion Frontenac pour faciliter lõint®gration dõune 

saine gestion des matières résiduelles dans les 

ICI. Puisque lõentreprise poss¯de une expertise 

unique, un vaste réseau de partenaires et propo-

se diverses solutions pratiques pour les ICI, no-

tamment la collecte à bas prix et la destruction 

des dossiers confidentiels, il sõagit dõun partenaire 

de choix avec qui nous saurons atteindre dõexcel-

lents résultats. 
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Le centre de tri reçoit les matières résiduelles de plus 

de 125 000 personnes réparties à travers de 70 mu-
nicipalités de la Chaudière-Appalaches, du Centre-du-

Qu®bec et de lõEstrie. 

Récupération Frontenac est une des entreprises adap-

t®es avec le plus haut taux de main dõoeuvre ayant 
des limitations, soit 80% (66 employés sur 83)  
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L 
õobjectif de ce plan est de ç définir les 

enjeux ¨ lõ®tude et de proposer une s®rie 

dõ®tudes qui permettront : 

§ Lõ®valuation ®conomique ®tablissant la perti-

nence socio®conomique de lõexploitation de la 

ressource gazière et les conditions assurant une 

maximisation des revenus pour lõ£tat; 

§ Lõ®valuation des impacts et des risques environ-

nementaux et la d®finition des seuils dõaccepta-

bilité et des méthodes de mitigation appro-

priées; 

§ La pr®paration dõune r®glementation encadrant 

lõ®valuation environnementale des projets dõex-

ploration et dõexploitation gazi¯re et leur r®ali-

sation, applicable à la vallée du Saint-Laurent 

et, si possible, ailleurs au Québec; 

§ Lõ®valuation de la pertinence de mettre en 

place des observatoires scientifiques afin dõac-

qu®rir en continu des connaissances et dõassu-

rer une mise à jour évolutive de la réglementa-

tion. » 

Par définition une évaluation environnementale 

stratégique (ÉES) doit favoriser une plus grande 

transparence du processus décisionnel et une 

participation du public plus effective sur le plan 

des d®cisions strat®giques. Cõest pour cette 

raison que le CÉES a entamé un processus de 

consultation du public sur le plan de réalisation, 

afin de recevoir des suggestions, des recom-

mandations et des propositions de bonification 

de ce plan. La consultation peut se faire en 

ligne ¨ lõadresse : 

http://ees-gazdeschiste.gouv.qc.ca/participation-

publique/consultation-plan-de-realisation/ 

£galement, des s®ances dõinformation et dõ®-

changes ont été réalisées à Saint-Hyacinthe, 

Longueuil, Saint-Flavien et Bécancour entre le 

12 et le 15 d®cembre. Le directeur g®n®ral du 

CRECA a participé à la séance de Saint-Flavien 

Lõ®valuation environnementale strat®gique sur 

les gaz de schiste ñ mode dõemploi 

Le 10 novembre pass®, le comit® de lô®valuation environnementale strat®gique (C£ES) sur les 

gaz de schiste publiait son plan de réalisation, une première étape du mandat confié par le 

MDDEP. 
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et a profité de cette occasion pour proposer 

au CÉES deux principales recommandations sur 

le plan de réalisation. 

La premi¯re recommandation porte sur lõim-

portance qui devrait être accordée dans le 

cadre de lõ£ES, aux impacts reli®s au transport 

du gaz de schiste. En effet, lõexploitation poten-

tielle de gaz de schistes entraînera le déploie-

ment dõun important r®seau primaire, secondai-

re et tertiaire de gazoducs. Comme les impacts 

et les risques sociaux, économiques et environ-

nementaux cumulatifs et synergétiques liés au 

transport du gaz pourraient être significatifs, il 

est important de donner une attention particu-

lière à ces impacts. 

La deuxième recommandation porte sur la 

consid®ration dans le cadre de lõ£ES, dõune 

révision de la stratégie énergétique du Québec, 

afin de mesurer à moyen et long terme le rôle 

que ce type dõ®nergie peut jouer dans lõ®cono-

mie du Qu®bec et les incidences que lõexploita-

tion des gaz de schistes peut avoir sur les sour-

ces dõ®nergie renouvelables. 

Également, au questionnement sur les modali-

tés de consultation prévues dans la région lors 

des prochaines étapes de réalisation, le prési-

dent du CÉES, M. Robert Joly a répondu que la 

formule privil®gi®e sera ax®e sur lõinterpellation 

des groupes dõint®r°t sur les grands th¯mes de 

lõ£ES. 

En finissant, le CRECA tient à souligner la qua-

lit® du plan de r®alisation de lõ£ES qui, malgr® le 

fait quõil est perfectible, rejoigne tous les ®l®-

ments soulevés lors des audiences du BAPE. En 

effet pour la première fois au Québec, nous 

assistons à une démarche qui intègre et rend 

opérationnels les principes de développement 

durable le plus en amont possible dans le pro-

cessus d®cisionnel, t®moignage dõun exercice 

démocratique initié par la population. 

Ä Cosmin Vasile 

http://ees-gazdeschiste.gouv.qc.ca/participation-publique/consultation-plan-de-realisation
http://ees-gazdeschiste.gouv.qc.ca/participation-publique/consultation-plan-de-realisation


Page  9 Le bulletin dõinformation du CRECA Volume 11, no 2 

Vers une prise en charge régionale de 

la lutte aux changements climatiques  
En raison de la multitude dôintervenants et des implications sociales et ®conomiques, la 

diminution des émissions de gaz à effet de serre est un objectif complexe à atteindre. Plusieurs 

initiatives ont permis des avancées à cet égard dans les dernières années et les conseils 

r®gionaux de lôenvironnement (CRE) du Qu®bec sont en voie de d®ployer partout ¨ travers le Qu®bec un vaste projet qui 

aura pour finalit® de structurer la lutte aux changements climatiques ¨ lô®chelle r®gionale. 

A 
u début du mois de novembre 2011, le ministère du 

D®veloppement durable, de lõEnvironnement et des 

Parcs (MDDEP) a publi® lõInventaire qu®b®cois des 

émissions de gaz à effet de serre (GES) en 2009 et leur évolu-

tion depuis 19901. Au global, lõinventaire dresse un bilan posi-

tif de la situation puisque les émissions ont diminué de 2,5% 

par rapport au niveau de 1990. 

Or lõobjectif qu®b®cois est dõamener les ®missions ¨ 20% sous 

les niveaux de 1990 dõici 2020. Les consultations men®es lors 

des Rendez-vous de lõ®nergie, qui se sont tenues de lõautomne 

2010 ¨ lõhiver 2011, ont r®v®l® que la diminution de la d®pen-

dance du Québec au pétrole était un enjeu majeur pour la 

lutte au changements climatiques. En effet, selon le bilan des 

GES de 2009, le secteur des transports est sans conteste le 

plus grand émetteur de GES avec 43,5% des émissions totales 

de la province. Comme en témoigne la figure au bas de la 

page, outre les transports, plusieurs autres secteurs dõactivit®s 

contribuent aux émissions de GES. Par conséquent, les efforts 

de lutte aux changements climatiques doivent se faire à diver-

ses échelles et les CRE travailleront à la fois au niveau provin-

cial, local et régional. 

ë lõ®chelle provinciale, le gouvernement du Qu®bec est ac-

tuellement ¨ lõ®laboration du prochain Plan dõaction sur les 

changements climatiques (PACC) 2013-2020. Pour assurer la 

pertinence de son contenu et la viabilit® de sa mise en ïuvre, 

le MDDEP mènera des consul-

tations dans toutes les régions 

administratives. 

Les conseils r®gionaux de lõen-

vironnement, qui possèdent 

une expertise sur les enjeux 

globaux et locaux li®s ¨ lõenvi-

ronnement, participeront à ces 

consultations. De plus, en met-

tant à profit leur vaste réseau 

de partenaires, ils collabore-

ront à mobiliser les interve-

nants r®gionaux afin dõassurer 

une excellente représentativité 

lors des consultations. 

Le graphique ci-dessus pr®sente les ®missions au Qu®bec par secteur dõactivit® en millions tonnes ®quivalent de 
dioxyde de carbone. Fait à remarquer, le secteur des transports est sans conteste le plus grand émetteur avec 

43,5% des ®missions totales de la province. Les donn®es sont tir®es de lõInventaire qu®b®cois des ®missions de 
GES 2009. 

Dans chacune des r®gions, les conseils r®gionaux de lõenviron-

nement sõappuieront sur les conclusions des Rendez-vous de 

lõ®nergie afin de doter les r®gions dõun plan dõaction pour dimi-

nuer les émissions de GES.  

En Chaudière-Appalaches, le CRECA compte se pencher sur 

trois (3) enjeux: la production et le transport dõ®nergie, lõeffi-

cacité énergétique et les transports ñ lõam®nagement du terri-

toire. Pour chacun de ces enjeux, des tables régionales, qui 

réuniront des intervenants représentatifs des secteurs concer-

nés, seront mises sur pied. Chaque table aura pour objectif de 

faire un ®tat de situation et dõidentifier les initiatives ¨ d®velop-

per de même que les porteurs de dossiers qui seraient les 

mieux placés pour les mettre en place. La finalité de cette dé-

marche se concr®tisera par un plan dõaction pour chaque enjeu 

ce qui permettra de mettre en place des actions structurantes 

qui permettront la diminution des émissions de GES. 

Par cette strat®gie qui permettra dõagir autant ¨ lõ®chelle pro-

vinciale, r®gionale et locale, les conseils r®gionaux de lõenviron-

nement et leurs partenaires vont permettre à tous les interve-

nants de travailler de façon concertée, pour une lutte aux 

changements climatiques structurée. Ä Joël Leblond 

1LõInventaire qu®b®cois des ®missions de gaz ¨ effet de serre 2009 est disponible au 

www. mddep.gouv.qc.ca dans la section ç Air et changements climatiques è. 

http://www.mddep.gouv.qc.ca
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Le projet « Identification des bandes riveraines en 

terres agricoles dans le bassin versant du Grand 

lac Saint-François » est un projet piloté par le 

CRECA sous la gouvernance du Regroupement 

pour la protection du Grand lac Saint-François. Il 

couvre une période de deux (2) ans et comporte 

deux (2) volets. Dõune part, il paraissait pertinent 

dõidentifier physiquement, sur une base volontai-

re, les bandes riveraines sur les terrains à voca-

tion agricole situés dans le bassin versant du 

Grand lac Saint-François. Ensuite, le projet vise à 

sensibiliser les propriétaires agricoles sur les élé-

ments de protection de la qualit® de lõeau reli®s 

au respect de la bande riveraine. 

Pour atteindre ces objectifs, la méthode retenue 

pour identifier sur le terrain les bandes riveraines 

consiste essentiellement à installer des piquets 

dõidentification ¨ une distance correspondant ¨ la 

réglementation en vigueur dans les MRC pour 

que les producteurs puissent les utiliser comme 

balises lors des travaux agricoles. La pose des 

piquets est effectuée par le chargé de projet du 

CRECA qui se rend sur place et discute avec le 

propriétaire pour le sensibiliser aux retombées 

positives de la protection des bandes riveraines. 

Une pancarte avec lõinscription ç Aménagement 

de bandes riveraines, une action durable » est 

également installée sur la propriété en bordure 

de la route afin de faire la promotion des bonnes 

actions des producteurs. 

Pour la réalisation du projet, le CRECA a travaillé 

en étroite collaboration avec les coordonnateurs 

des zones dõintervention prioritaires phosphore 

(ZIPP) de la Chaudi¯re-Appalaches et de lõEstrie 

de m°me quõavec le Comit® de gouvernance de 

lõeau des bassins versants de la rivi¯re Saint-

François (COGESAF). 

La premi¯re ann®e de mise en ïuvre du projet a 

donné de très bons résultats. En 2011, environ 60 

producteurs ont été contactés et sensibilisés et 

une quinzaine ont accept® lõidentification des 

bandes riveraines sur leur propriété. Les produc-

teurs montrent de façon générale une grande 

ouverture pour participer à la préservation de la 

qualit® de lõeau. 

Le projet, qui permet une contribution active du 

secteur agricole ¨ lõatteinte des objectifs du Plan 

dõintervention en d®veloppement durable au 

Grand lac Saint-François, se réalise grâce à la 

contribution financière des Conférences régiona-

les des ®lu(e)s de lõEstrie et de la Chaudi¯re-

Appalaches. Nous tenons également à remercier 

les coordonnateurs ZIPP et le COGESAF pour 

leur contribution en biens et services. Ä Joël Leblond 

Un projet porteur pour la protection des 

bandes riveraines en territoire agricole  

Le contr¹le des intrants en phosphore et des mati¯res en suspension dans les cours dõeau est 

maintenant un enjeu incontournable pour la pr®servation de la qualit® de lõeau. Comme outil de 

contrôle, la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables exige la 

protection des bandes riveraines sur une largeur minimale de 3 mètres. 

La bande riveraine se mesure à partir de la ligne des 

hautes eaux et doit protéger au moins 1 mètre en haut 

des talus. La figure est tirée du site internet du MDDEP. 

Les piquets sont installés à une distance correspondant 

à la réglementation en vigueur dans les MRC qui est 

g®n®ralement de 3 m¯tres. Comme le montre lõimage, 

les piquets installés donnent une indication précise aux 

producteurs. 


